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Elément patrimonial L.151-19 du CU

Zones et secteurs du PLU

Emplacement réservé
Emplacement réservé pour mixité sociale
Espace paysager inconstructible
Espaces boisés classés
Majoration volume constructible - L.151-28 2°
Périmètre de mixité sociale à 45% (cf. article 21 du règlement écrit)
Préservation de la diversité commerciale
Secteur à orientation d'aménagement
Secteur de mixité sociale à 50%
Secteur de projet en attente d’un projet d’aménagement global

Zones du PPRi
Zones bleues
Zones rouges
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Échelle 1:5 500

LEGENDE

Préservation de la diversité commerciale - voie


